
 
Avis d’Appel d’Offres – Sans pré qualification 

Travaux de cloisonnement et d’aménagement des bureaux du Fonds 

pour l’inclusion financière « FPM » basé à Kinshasa. 

Référence : FPMSA/DF/LGT/JKM/2024/005 

  

1. Le Fonds pour l’inclusion financière « FPM » en sigle, dans le cadre de 

l’expansion de ses activités, est appelé à procéder au cloisonnement et 

aménagement de ses bureaux dans la ville de Kinshasa, en République 

Démocratique du Congo. 

2. A cet effet, FPM lance un appel d'offre public et sollicite des offres sous pli 

fermé de la part des candidats expérimentés et répondant aux critères requis 

pour effectuer les travaux susmentionnés. 

L’appel d’offre est à lot unique et les variantes ne sont pas autorisées. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre 

connaissance des documents d’Appel d’offre par mail à 

l’adresse administration@fpmsa-rdc.com ou le lundi à vendredi de 09h00 à 

14h30 (heure locale : TU +1), à l’adresse mentionnée ci-après à partir du 15 

avril 2024 : Immeuble ECOBANK 5e niveau, Avenues Kasa-Vubu n°02 

croisement  Boulevard du 30 Juin, Commune de la Gombe, Ville de 

Kinshasa.  

4. Les exigences en matière de qualification sont : 

• Être une entreprise dument constituée ayant l’expertise et l’expérience 

pour les travaux demandés ; 

• Justifier des capacités administratives, techniques et financières 

nécessaires ; 

• Avoir des références pertinentes en République Démocratique du 

Congo, en Afrique ou dans le reste du monde ; 

• Disposer d’un personnel qualifié et expérimenté pour la mission à 

exécuter ; 

• Disposer de moyens logistiques nécessaires pour la mission à 

exécuter ; 

• Disposer d’une représentation en République Démocratique du Congo 

ou ailleurs dans le monde. 

5. Le dossier doit être rédigé en langue française et devra comprendre les 

pièces suivantes : 

• Les pièces administratives (Statuts notariés ; Attestation 

d’immatriculation au registre de commerce et de crédit immobilier 

(RCCM) ; Certificat d’identification nationale en cours de validité ; 

Document portant numéro d’identification fiscale Attestation d’affiliation 

à la CNSS en cours de validité et le Certificat d’agréement ITPR) 

mailto:administration@fpmsa-rdc.com


• Les bilans et chiffres d’affaires certifiés des 3 dernières années. La liste 

des travaux similaires exécutés au cours des 3 dernières années, les 

certificats de bonne exécution des 3 dernières années. 

• L’offre technique comprenant la liste du personnel d’encadrement (CV 

et diplômes inclus), la liste des matériels et outillages techniques 

valides, le planning et l’organisation des travaux. 

Les offres rédigées doivent être soumises sous pli fermé, avec la mention 

expresse : FPMSA/DF/LGT/JKM/2024/005 relatif aux Travaux de 

cloisonnement et d’aménagement des bureaux du FPM, basé à Kinshasa en 

trois exemplaires en orignal et une version électronique de l’offre sur clé USB 

est exigée, dont le bordereau en Excel, à l’adresse ci-après : Immeuble 

ECOBANK 5e niveau, Avenues Kasa-Vubu n°02 croisement  Boulevard 

du 30 Juin, Commune de la Gombe, Ville de Kinshasa au plus tard le 08 

mai 2024 à 15h00 heure locale ou par mail à l’adresse 

: administration@fpmsa-rdc.com 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront 

ouvertes et traitées selon les procédures internes du FPM. 

Les offres doivent être accompagnés d’une assurance de bonne exécution et 

doit demeurer valide pendant une durée de quatre-vingt-dix (90) jours, à 

compter de la date limite de soumission, et demeurera valide pendant trente 

(30) jours après le délai de validité des offres. 

  

La Direction Générale 

01. Cliquez ici pour télécharger le DOCUMENT complet - MS Word 

02. Cliquez ici pour télécharger le DOCUMENT complet - format 
PDF 

03. Cliquez ici pour télécharger le Bordereau Descriptif des Prix - 
format PDF 

04. Cliquez ici pour télécharger le Bordereau Descriptif des Prix - 
format MS Word 
P 
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